
Déclaré conforme, la preuve !
Sélectionnez des mobiliers conformes aux normes et à la règlementation en vigueur. Tests à l'appui, NF Bureau Sécurité Confortique
vous apporte la preuve objective que le produit répond aux exigences requises et prend en compte les critères propres à cet usage
spécifique en termes de :

> Sécurité > Solidité > Durabilité > Conformité aux normes
Pour vous, c'est aussi la certitude que le fabricant saura assurer un niveau de qualité constant pour tous les mobiliers estampillés
NF Bureau Sécurité Confortique.

Cloisons
> Dimensions : adaptées aux différents usages
> Sécurité en utilisation : ni bavure, ni bord ou endroit tranchant,
   pas de profil à extrémités ouvertes, pas de zone de pincement
   ou de cisaillement en mouvement.  
> Stabilité : Sous une poussée de 200 N à 1 300 mm du sol. 
   Détachement d’éléments montés.
> Rigidité structurelle sous charge 300 N/1000 cycles.
> Résistance à la détachabilité d'éléments montés.
> Sécurité électrique
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